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"La formation syndicale est le lieu de la 

réflexion et de l’expérimentation des 

stratégies d’éducation populaire pour 

démocratiser les savoirs" Bruno Cremonesi

"Notre formation est destinée à 

s’adresser à tous les collègues" 

Alain De Carlo

"Mieux comprendre le présent pour bâtir l’avenir"  Jean Lafontan

La formation syndicale 

du SNEP‐FSU...



« la tâche des instituteurs, ces obscurs soldats de la 
civilisation, est de donner au peuple les moyens intellectuels de 
se révolter »

"L’objectif est de rendre chaque collègue acteur et 

concepteur de son activité syndicale. Donner des clés de 

compréhension des mécanismes mais aussi d’action"

Alain De Carlo

"L’institution ne proposant plus de formation ou très peu 

de formation centrée sur les apsa pour améliorer les 

compétences des enseignants à faire réussir tous les 

élèves, ces journées deviennent une formation continue " 

Bruno Cremonesi



Le droit syndical...

Des directives émanant de 
certains rectorats laissent penser 
au CE qu’il est en droit 
d’accorder ou non un congé de ce 
type. Pourtant le recteur seul 
possède cette habilitation.

Attention : les congés obtenus au 
titre de la formation syndicale, 
ne peuvent être ni confondus, ni 
assimilés avec les autres 
autorisations d’absence.



Retour sur les stages du SNEP‐FSU 

Bordeaux 2023‐2024

Bordeaux,
7 mars

Nouveau collège du Haillan,
5-6 février

Collège Chambéry à Villenave d’Ornon,
2-3 mai



Périgueux,
21 décembre

Gradignan,
4-5 avril

Cenon,
17 novembre & 18 mars



Périgueux
23-24 novembre

Dax et Agen,
17-18 janvier

Bordeaux,
24 mai



Ma formation                           ‐ 24/25

Renseignements: s3-bordeaux@snepfsu.net

Péda 3x3 
basket‐ball

Equipements sportifs

Mutations inter‐

académiques

Agir (24)
Agir (33)

Risques du métier

Journées de l'E
PS

Mutations intra‐

académiques

Grand Parcours 

Syndical 'GPS'

Grand Saut

Droits : accidents, 

CMO, CLM, CLD, retraite, mises 

en cause...


